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Madame, Monsieur le Président,

Chers amis judokas ,

Le Judo Club de Vendôme USV serait heureux de pouvoir vous compter parmi les participants à son tournoi   « Eric TISON »  ouvert aux Mini-poussins, Poussins et Benjamins.
Dimanche 10 mai 2026
Salle des Arts Martiaux
Rue Geoffroy Martel – 41100 Vendôme

A partir de 9 h 00
Cette manifestation concerne les catégories d’âges Mini-Poussin(e)s (2018 et 2019) et Poussins(e)s (2016 et 2017) et Benjamin(e)s (2014 et 2015).
Les combattants devront être inscrits avec leur poids exact.

Un contrôle du poids sera toutefois effectué à l’arrivée du judoka. 

Tous les combattants seront récompensés.
Arbitrage et règlement :
Les combattants seront répartis en Poules de 3 ou 4.

Pas de combats mixtes (dans la mesure du possible).
Le tournoi est ouvert aux judokas débutants (une seule licence)

Pas de grade minimum (L’enseignant est responsable de l’inscription de ses élèves).
Mini-poussins et Poussins :

Temps de combat : 1 minute 30, prolongation de 30 secondes en cas d’égalité

1 seul Ippon

 Le combat démarre à distance et passe par une garde fondamentale à 2 mains 
• La saisie est autorisée pouce à l’intérieur du col ; 
• Encercler la tête n’est pas autorisé ; 
• Projection valorisée uniquement du côté de la manche tenue 
• Pour toute phase d’attaque à 1 main qui aurait échouée, un retour à la garde à 2 mains.
  Attaques à genoux, sutemi et makikomi : non autorisés pour cette tranche d’âge 
• Hon gesa gatame : éviter les contraintes cervicales, autorisé avec pouce dans le col ou main sur la cuisse.
Benjamins :

Temps de combat : 2 minutes

1 seul Ippon
Le combat démarre à distance et passe par une garde à 2 mains ; 
• La saisie est autorisée pouce à l’intérieur du col ; 
• Encercler la tête n’est pas autorisé ; 
• Pour toute phase d’attaque à 1 main qui aurait échouée, un retour à une garde à 2 mains est nécessaire ; 
• Garde croisée et garde latéral avec main dans le dos non autorisées

Sutemis : Non autorisés - Makikomis : Autorisés
• Attaques directes à 2 genoux : non autorisées ; Une attaque qui démarre debout et se termine avec les genoux au sol doit être comptabilisée (perte d’équilibre).
Licence 2025/2026 et certificat médical Obligatoire ou questionnaire de santé.
Afin de faciliter le déroulement de la manifestation, nous demandons à chaque club de bien vouloir fournir un arbitre ou un commissaire sportif dans la mesure du possible.

Déroulement de la manifestation :
09 h 00 / 9 h 30 : Benjamins / Benjamines
11 h 00 /11 h 30 : Poussins / Poussines 
14 h 00 /14 h 30 : Mini-Poussines 
15 h 00 / 15 h 30 : Mini-poussins 

17 h 30 : Fin prévisionnelle
Nous vous demandons de bien vouloir nous informer de votre participation dès que possible par téléphone ou à l’adresse suivante

Eric JOUANNEAU ((06.87.96.92.46) ou jouanneau.eric@orange.fr

Inscriptions des combattants par extranet au plus tard, le 07 mai  2026.

Dans l’attente de votre réponse, recevez Madame, Monsieur le Président, Chers amis judokas, nos salutations sportives.
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